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Avertissement 
 

Malgré le grand soin apporté à la préparation de ce recueil de législation, celui-ci 
peut comporter des erreurs involontaires. Seules les versions des textes publiées au 
Journal officiel du Grand-Duché de Luxembourg (depuis le 1er janvier 2017) et au Mé-

morial du Grand-Duché de Luxembourg (jusqu’au 31 décembre 2016) font foi. 
 
 
 

Mises à jour 
 

La version la plus récente de ce recueil peut être obtenue sur notre site : 
 http://www.thewes-reuter.lu/FR/Publications/telechargements.html 
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Code civil (Extraits) 
Code civil promulgué le 21 mars 1804, tel que modifié. 

 

Chapitre III. - De l'effet des obligations 

Section IV. - Des dommages et intérêts résultant de l’inexécution de l’obligation 

 
Art. 1146. Les dommages et intérêts ne 

sont dus que lorsque le débiteur est en demeure 
de remplir son obligation, excepté néanmoins 
lorsque la chose que le débiteur s'était obligé 
de donner ou de faire ne pouvait être donnée 
ou faite que dans un certain temps qu'il a laissé 
passer. 

Lorsque le jour de l'exécution a été déter-
miné d'un commun accord ou fixé par l'une des 
parties en vertu d'un droit à elle réservé et au 
moyen d'un avertissement régulier, le débiteur 
est mis en demeure par la seule expiration de 
ce jour. 

Art. 1146-1. Lorsqu'il n'en a pas été con-
venu autrement, la mise en demeure se fait par 
sommation d'huissier ou par lettre recom-
mandée à la poste. 

Art. 1147. Le débiteur est condamné, s'il y 
a lieu, au paiement de dommages et intérêts, 
soit à raison de l'inexécution de l'obligation, 
soit à raison du retard dans l'exécution, 
toutes les fois qu'il ne justifie pas que l'inexé-
cution provient d'une cause étrangère qui ne 
peut lui être imputée, encore qu'il n'y ait au-
cune mauvaise foi de sa part. 

Art. 1148. Il n'y a lieu à aucuns dommages 
et intérêts lorsque, par suite d'une force ma-
jeure ou d'un cas fortuit, le débiteur a été em-
pêché de donner ou de faire ce à quoi il était 
obligé, ou a fait ce qui lui était interdit. 

Art. 1149. Les dommages et intérêts dus 
au créancier sont, en général, de la perte qu'il 
a faite et du gain dont il a été privé, sauf les 
exceptions et modifications ci-après. 

Art. 1150. Le débiteur n'est tenu que des 
dommages et intérêts qui ont été prévus ou 
qu'on a pu prévoir lors du contrat, lorsque ce 
n'est point par son dol que l'obligation n'est 
point exécutée. 

Art. 1151. Dans le cas même où l'inexécu-
tion de la convention résulte du dol du débi-
teur, les dommages et intérêts ne doivent com-
prendre, à l'égard de la perte éprouvée par le 
créancier et du gain dont il a été privé, que ce 

qui est une suite immédiate et directe de 
l'inexécution de la convention. 

Art. 1152. Lorsque la convention porte que 
celui qui manquera de l'exécuter paiera une 
certaine somme à titre de dommages-intérêts, 
il ne peut être alloué à l'autre partie une somme 
plus forte ni moindre. 

Néanmoins, le juge peut modérer ou aug-
menter la peine qui avait été convenue, si elle 
est manifestement excessive ou dérisoire. 
Toute stipulation contraire est réputée non 
écrite. 

Art. 1153. Dans les obligations qui se bor-
nent au paiement d'une certaine somme, les 
dommages et intérêts résultant du retard dans 
l'exécution ne consistent jamais que dans la 
condamnation aux intérêts fixés par la loi ; 
sauf les règles particulières au commerce et au 
cautionnement. 

Ces dommages et intérêts sont dus sans 
que le créancier soit tenu de justifier d'aucune 
perte. 

Ils ne sont dus que du jour de la somma-
tion de payer, excepté dans les cas où la loi 
les fait courir de plein droit. 

Le créancier auquel son débiteur en retard a 
causé par sa faute un préjudice indépendant de 
ce retard, peut obtenir des dommages et inté-
rêts distincts des intérêts moratoires de la 
créance. 

Toutefois, lorsque le débiteur d'une obliga-
tion stipulée en monnaie étrangère ne s'acquitte 
pas à l'échéance, et que la monnaie dans la-
quelle la somme d'argent est due subit, posté-
rieurement à cette échéance, une dépréciation 
par rapport à la monnaie du lieu de paiement, 
le débiteur est tenu - qu'il paie dans la monnaie 
due ou, en application des articles précé-
dents, dans la monnaie du lieu de paiement - à 
un versement d'un montant additionnel corres-
pondant à la différence entre les taux de 
change au jour de l'échéance et au jour du paie-
ment effectif. 

Lorsqu'un jugement accorde aux créan-
ciers soit une somme d'argent dans une mon-
naie étrangère, soit la contrevaleur d'une telle 
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somme en une monnaie ayant cours légal au 
Grand-Duché de Luxembourg, et que cette 
monnaie étrangère subit une dépréciation par 
rapport à la monnaie ayant cours légal au 
Grand-Duché de Luxembourg entre la date du ju-
gement et le jour du paiement effectif, le débi-
teur est tenu au versement d'un montant addi-
tionnel correspondant à la différence selon les 
taux de change à la date du jugement et au jour 
du paiement effectif. 

Dans les cas prévus aux deux alinéas qui 
précèdent, il n'y aura, néanmoins pas lieu au 
versement d'un montant additionnel dans la 
mesure où le débiteur s'est trouvé empêché de 
s'acquitter par le fait du créancier ou par suite 
de force majeure, ainsi que dans la mesure 
où la dépréciation n'a pas entraîné de dom-
mage pour le créancier. La preuve en in-
combe au débiteur. 

Art. 1154. Les intérêts échus des capitaux 
peuvent produire des intérêts, ou par une de-
mande judiciaire, ou par une convention spé-
ciale, pourvu que, soit dans la demande, soit 
dans la convention, il s'agisse d'intérêts dus 
au moins pour une année entière. 

Art. 1155. Néanmoins les revenus échus, 
tels que fermages, loyers, arrérages de rentes 
perpétuelles ou viagères, produisent intérêt 
du jour de la demande ou de la convention. 

La même règle s'applique aux restitutions 
de fruits, et aux intérêts payés par un tiers au 
créancier en acquit du débiteur. 
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Loi du 18 avril 2004 relative aux délais de paiement 
et aux intérêts de retard 

Mém. A n° 66 du 6 mai 2004, p. p. 978. Modifiée par : L. 10 juin 2005 portant modification de la loi du 18 
avril 2004 relative aux délais de paiement et aux intérêts de retard (Mém. A. n° 93 du 1er juillet 2005, p. 1690), L. 
29 mars 2013 concernant la lutte contre le retard de paiement dans les transactions commerciales (Mém. A. n° 67 
du 11 avril 2013, p. 862). 

 

CHAPITRE Ier. – Les intérêts en faveur de transactions commerciales 

Section 1. – Définitions et champ d’application 

Art. 1er. Aux fins du présent chapitre, on 
entend par : 

a) « entreprise » : toute organisation, 
autre que les pouvoirs publics, agis-
sant dans l’exercice d’une activité 
économique ou professionnelle indé-
pendante, même lorsque cette acti-
vité n’est exercée que par une seule 
personne ; 

b) « intérêts légaux pour retard de paie-
ment » : les intérêts simples pour re-
tard de paiement, dont le taux est égal 
à la somme du taux de référence et de 
huit points de pourcentage. Le taux 
applicable des intérêts légaux pour re-
tard de paiement est publié au début 
de chaque semestre au Mémorial ; 

c) « intérêts pour retard de paiement » : 
les intérêts légaux pour retard de paie-
ment ou les intérêts à un certain taux 
convenu par les entreprises concer-
nées, soumis à l’article 6 ; 

d) « montant dû » : le montant principal, 
qui aurait dû être payé dans le délai 
de paiement contractuel ou légal, y 
compris les taxes, droits, redevances 
ou charges applicables figurant sur la 
facture ou la demande de paiement 
équivalente ; 

e) « pouvoirs publics » : tout pouvoir ad-
judicateur, tel que défini à l’article 2, 
paragraphe (1), point a), de la direc-
tive 2004/17/CE et à l’article 1er, pa-
ragraphe (9), de la directive 
2004/18/CE, indépendamment de 
l’objet ou de la valeur du contrat ; 

f) « retard de paiement » : tout paiement 
non effectué dans le délai de paie-
ment contractuel ou légal et lorsque 
les conditions spécifiées à l’article 3, 
paragraphe (1), ou à l’article 4, para-
graphe (1) sont remplies ; 

g) « taux de référence » : taux d’intérêt 
de la principale facilité de refinance-
ment appliquée par la Banque cen-
trale européenne à ses opérations 

principales de refinancement les plus 
récentes effectuées avant le 1er jour 
de calendrier du semestre en question 
dans le cas d’appels d’offres à taux 
fixe. Dans l’éventualité où une opéra-
tion de refinancement principale a été 
effectuée selon une procédure d’ap-
pels d’offre à taux variable, ce taux di-
recteur se réfère au taux d’intérêt 
marginal résultant de cet appel 
d’offres ; 

h) « titre exécutoire » : tout(e) décision, 
jugement, arrêt, ordonnance ou in-
jonction de payer prononcé(e) par un 
tribunal ou une autre autorité compé-
tente, y compris les titres exécutoires 
par provision, que le paiement soit im-
médiat ou échelonné, qui permet au 
créancier de recouvrer sa créance au-
près du débiteur par procédure d’exé-
cution forcée; 

i) « transaction commerciale » : toute 
transaction entre des entreprises ou 
entre des entreprises et les pouvoirs 
publics qui conduit à la fourniture de 
marchandises ou à la prestation de 
services contre rémunération. 

Art. 2. Le présent chapitre ne s’ap-
plique pas : 

a) aux créances qui sont soumises à une 
procédure d’insolvabilité à l’encontre 
du débiteur, y compris les procédures 
tendant à une restructuration de la 
dette, 

b)  aux contrats conclus entre un profes-
sionnel et un consommateur, 

c)  aux relations entre des pouvoirs pu-
blics, et 

d)  aux intérêts en jeu dans des paie-
ments effectués au titre de la législa-
tion sur les chèques et les lettres de 
change et les paiements effectués 
dans le cadre de l’indemnisation de 
dommages, y compris ceux effectués 
par les compagnies d’assurance. 
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Section 2. - Transactions commerciales entre entreprises

Art. 3. (1) Dans les transactions commer-
ciales entre entreprises, le créancier est en 
droit de réclamer des intérêts pour retard de 
paiement sans qu’un rappel soit nécessaire 
quand les conditions suivantes sont rem-
plies : 

a)  le créancier a rempli ses obligations 
contractuelles et légales ; et 

b) le créancier n’a pas reçu le montant 
dû à l’échéance, sauf si le débiteur 
n’est pas responsable du retard. 

(2) Le taux de référence applicable est : 

a)  pour le premier semestre de l’année 
concernée, le taux de référence en vi-
gueur au 1er janvier de l’année en 
question ; 

b)  pour le second semestre de l’année 
concernée, le taux de référence en vi-
gueur au 1er juillet de l’année en ques-
tion. 

(3) Lorsque les conditions spécifiées au 
paragraphe (1) sont remplies : 

a) le créancier a droit à des intérêts pour 
retard de paiement le jour suivant la 
date de paiement ou la fin du délai de 
paiement fixé dans le contrat ; 

b) lorsque la date ou le délai de paie-
ment n’est pas fixé dans le contrat, le 
créancier a droit à des intérêts pour 
retard de paiement dès l’expiration de 
l’un des délais suivants : 

i)  trente jours après la date de récep-
tion, par le débiteur, de la facture 
ou d’une demande de paiement 
équivalente ; 

ii) lorsque la date de réception de la 
facture ou d’une demande de paie-
ment équivalente est incertaine, 
trente jours après la date de récep-
tion des marchandises ou de pres-
tation des services ; 

iii) lorsque le débiteur reçoit la facture 
ou la demande de paiement équi-
valente avant les marchandises ou 
les services, trente jours après la 
date de réception des marchan-
dises ou de prestation des ser-
vices ; 

iv) lorsqu’une procédure d’accepta-
tion ou de vérification, permettant 
de certifier la conformité des mar-
chandises ou des services avec le 
contrat, est prévue par la loi ou 
dans le contrat, et si le débiteur re-
çoit la facture ou la demande de 
paiement équivalente plus tôt ou à 
la date de l’acceptation ou de la vé-
rification, trente jours après cette 
date. La durée maximale de ladite 
procédure n’excède pas trente 
jours après la date de réception des 
marchandises ou de prestation des 
services, à moins qu’il ne soit ex-
pressément stipulé autrement par 
contrat et pourvu que cela ne cons-
titue pas un abus manifeste à 
l’égard du créancier au sens de 
l’article 6. 

(4) Le délai de paiement fixé dans le con-
trat ne doit pas excéder soixante jours, à 
moins qu’il ne soit expressément stipulé au-
trement par contrat et pourvu que cela ne 
constitue pas un abus manifeste à l’égard 
du créancier au sens de l’article 6. 

(5) Les parties peuvent convenir entre 
elles d’un échéancier fixant les montants à 
payer par tranches. En ce cas, si un paie-
ment n’est pas réglé à l’échéance, les inté-
rêts et l’indemnisation prévus par la pré-
sente loi sont calculés sur la base des seuls 
montants exigibles. 

Section 3. - Transactions commerciales entre entreprises et pouvoirs publics

Art. 4. (1) Dans des transactions com-
merciales où le débiteur est un pouvoir pu-
blic, le créancier est en droit d’obtenir, à 
l’expiration du délai fixé aux paragraphes 
(3) et (4), les intérêts légaux pour retard de 
paiement, sans qu’un rappel soit néces-
saire, quand les conditions suivantes sont 
remplies : 

a) le créancier a rempli ses obligations 
contractuelles et légales ; et  

b)  le créancier n’a pas reçu le montant 
dû à l’échéance, sauf si le débiteur 
n’est pas responsable du retard. 

(2) Le taux de référence applicable est : 

a)  pour le premier semestre de l’année 
concernée, le taux de référence en vi-
gueur au 1er janvier de l’année en 
question ; 

b)  pour le second semestre de l’année 
concernée, le taux de référence en vi-
gueur au 1er juillet de l’année en ques-
tion. 

(3) Dans des transactions commerciales 
où le débiteur est un pouvoir public, le délai 
de paiement ne doit pas excéder les durées 
suivantes : 
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i)  trente jours après la date de récep-
tion, par le débiteur, de la facture ou 
d’une demande de paiement équiva-
lente ; 

ii)  lorsque la date de réception de la fac-
ture ou d’une demande de paiement 
équivalente est incertaine, trente 
jours après la date de réception des 
marchandises ou de prestation des 
services; 

iii) lorsque le débiteur reçoit la facture ou 
la demande de paiement équivalente 
avant les marchandises ou les ser-
vices, trente jours après la date de ré-
ception des marchandises ou de pres-
tation des services ; 

iv) lorsqu’une procédure d’acceptation 
ou de vérification, permettant de cer-
tifier la conformité des marchandises 
ou des services avec le contrat, est 
prévue par la loi ou dans le contrat, et 
si le débiteur reçoit la facture ou la 
demande de paiement équivalente 
plus tôt ou à la date de l’acceptation 
ou de la vérification, trente jours après 
cette date. La durée maximale de la-
dite procédure n’excède pas trente 

jours depuis la date de réception des 
marchandises ou de prestation des 
services, à moins qu’il ne soit expres-
sément stipulé autrement par contrat 
et dans le dossier d’appel d’offres et 
pourvu que cela ne constitue pas un 
abus manifeste à l’égard du créancier 
au sens de l’article 6. 

La date de réception de la facture ne 
peut faire l’objet d’un accord contractuel 
entre le débiteur et le créancier  

(4) Le délai de paiement fixé dans le con-
trat ne doit pas excéder les délais prévus au 
paragraphe (3), à moins qu’il ne soit expres-
sément stipulé autrement par contrat et 
pourvu que ce soit objectivement justifié par 
la nature particulière ou par certains élé-
ments du contrat et que le délai n’excède 
en aucun cas soixante jours. 

(5) Les parties peuvent convenir entre 
elles d’un échéancier fixant les montants à 
payer par tranches. En ce cas, si un paie-
ment n’est pas réglé à l’échéance, les inté-
rêts et l’indemnisation prévus par la pré-
sente loi sont calculés sur la base des seuls 
montants exigibles. 

Section 4. - Indemnisation pour les frais de recouvrement

Art. 5. (1) Lorsque des intérêts pour re-
tard de paiement sont exigibles dans des 
transactions commerciales conformément à 
l’article 3 ou à l’article 4, le créancier est 
en droit d’obtenir du débiteur le paiement 
d’un montant forfaitaire de quarante euros. 

(2) Le montant forfaitaire visé au para-
graphe (1) est exigible sans qu’un rappel 
soit nécessaire et vise à indemniser le 
créancier pour les frais de recouvrement 
qu’il a encourus. 

(3) Le créancier est en droit de réclamer 
au débiteur, outre le montant forfaitaire visé 
au paragraphe (1), une indemnisation rai-
sonnable pour tous les autres frais de recou-
vrement venant en sus dudit montant forfai-
taire et encourus par suite d’un retard de 
paiement du débiteur. Ces frais peuvent 
comprendre, notamment, les dépenses en-
gagées pour faire appel à un avocat ou à une 
société de recouvrement de créances. 

Section 5. - Clauses contractuelles et pratiques abusives

Art. 6. (1) A la requête d’un créancier, 
le magistrat présidant la Chambre du tribu-
nal d’arrondissement siégeant en matière 
commerciale, ou le juge qui le remplace, or-
donne la cessation de l’utilisation de toute 
clause contractuelle ou pratique portant sur 
la date ou le délai de paiement, le taux d’in-
térêt pour retard de paiement ou l’indemni-
sation pour les frais de recouvrement, 
lorsqu’elle constitue un abus manifeste à 
l’égard du créancier. 

Pour déterminer si une clause contrac-
tuelle ou une pratique constitue un abus 
manifeste à l’égard du créancier, au sens du 
premier alinéa, tous les éléments de l’es-
pèce sont pris en considération, y compris: 

a) tout écart manifeste par rapport aux 
bonnes pratiques et usages commer-
ciaux, contraire à la bonne foi et à un 
usage loyal ; 

b)  la nature du produit ou du service ; et 

c)  si le débiteur a une quelconque raison 
objective de déroger au taux d’intérêt 
légal pour retard de paiement, aux dé-
lais de paiement visés à l’article 3, pa-
ragraphe (4), à l’article 4, paragraphe 
(3), alinéa 1er, à l’article 4, para-
graphe (4), et à l’article 4, paragraphe 
(5), ou au montant forfaitaire visé à 
l’article 5, paragraphe (1). 

(2) Aux fins de l’application du para-
graphe (1), toute clause contractuelle ou 
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pratique excluant le versement d’intérêts 
pour retard de paiement est considérée 
comme manifestement abusive. 

(3) Aux fins de l’application du para-
graphe (1), une clause contractuelle ou une 
pratique excluant l’indemnisation pour les 
frais de recouvrement prévue à l’article 5 est 
présumée être manifestement abusive. 

(4) L’action peut également être intentée 
par une organisation officiellement recon-
nue comme représentant les entreprises, ou 
ayant un intérêt légitime à les représenter 
dans l’hypothèse où les clauses contrac-
tuelles ou les pratiques sont manifestement 
abusives au sens du paragraphe (1). 

(5) L’action est introduite et jugée 
comme en matière de référé conformément 
aux articles 932 à 940 du Nouveau Code de 
procédure civile. 

(6) Sont également applicables les ar-
ticles 2059 à 2066 du Code civil.  

Art. 6. (Abrogé) 

Art. 7. (Abrogé) 

Art. 8 (Abrogé) 

Art. 9. (Abrogé) 

Art. 10. (Abrogé)

CHAPITRE II. - Les intérêts de retard en faveur des créances résultant de con-
trats conclus entre un professionnel et un consommateur 

Section 1. – Champ d’application

Art. 11. Le présent chapitre s’ap-
plique aux seules créances résultant 

de contrats conclus entre un profes-
sionnel et un consommateur. 

Section 2. – Les délais de paiement

Art. 12. Les créances résultant de con-
trats conclus entre un professionnel et un 
consommateur sont de plein droit produc-
tives d’intérêts au taux légal à partir de l’ex-
piration du troisième mois qui suit la récep-
tion des marchandises, l’achèvement des 
travaux ou la prestation de services. 

Art. 13.  (1) Ces intérêts ne sont dus que 
si le professionnel a, dans le mois de la ré-
ception des marchandises, de l’achèvement 

des travaux ou de la prestation de services, 
adressé au consommateur la facture y rela-
tive. La facture doit contenir la mention que 
le professionnel entend bénéficier de l’ar-
ticle 12. 

(2) La preuve de l’exécution de ce devoir 
se fera conformément au droit commun. 

Section 3. – Le taux des intérêts de retard

Art. 14. Le taux de l’intérêt légal visé à 
l’article 12 est fixé par règlement grand-du-
cal pour la durée de l’année civile en consi-
dération des taux pratiqués par les banques 
en matière de prêts commerciaux et civils 
ordinaires. 

Si ces taux varient de trois points ou plus 
au cours du premier semestre, le taux légal 

pourra être adapté en conséquence pour le 
deuxième semestre. 

Art. 15. En cas de condamnation, le tri-
bunal ordonnera, dans le jugement, à la de-
mande du créancier, que le taux de l’intérêt 
légal sera majoré de trois points à l’expira-
tion d’un délai de trois mois à compter de la 
signification du jugement. 

CHAPITRE III. – Dispositions diverses transitoires et abrogatoires

Art. 15-1. Dans tous les cas non visés aux 
chapitres I et II de la présente loi, le taux de 
l’intérêt légal est celui fixé à l’article 14. 

L’article 15 est applicable. 

Art. 16. Sont abrogées la loi modifiée du 
23 juin 1909 ayant pour objet de faire cou-
rir de plein droit l’intérêt en faveur des 
créances de l’artisan et du détaillant et la 
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loi du 22 février 1984 relative au taux de 
l’intérêt légal. 

Art. 17. La référence à la présente loi 
peut se faire sous forme abrégée en utilisant 
l’intitulé suivant : « loi du 18 avril 2004 re-
lative aux délais de paiement et aux intérêts 
de retard ». 

Art. 18. La présente loi s’applique aux 
paiements effectués en exécution des con-
trats conclus, renouvelés ou prorogés après 
son entrée en vigueur. Elle s’applique en 
tous cas aux paiements effectués en exécu-
tion des contrats en cours un an après son 
entrée en vigueur 

 

 




